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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Fermeture des écoles
Question écrite n° 14849

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la décision récemment
arrêtée par la direction des services départementaux de l'éducation nationale (DSDEN) du Gard de procéder à
des fermetures de classes dans plusieurs écoles du bassin cévenol, notamment à l'école Paul Langevin aux
Salles-du-Gardon, à l'école de Trescol à La Grand-Combe ou encore à l'école Hector Malot à Bessèges. Cette
décision actée suscite une inquiétude pour les parents d'élèves, les enseignants et aussi les élus locaux, qui
peinent à en comprendre les fondements au regard des réalités du terrain. Dans ces communes gardoises,
marquées par des fragilités sociales et économiques, l'école joue un rôle élémentaire. Elle ne se limite pas à sa
mission éducative, elle participe directement à la vie locale, à la cohésion sociale et au maintien de l'attractivité
du territoire. Sa présence et ses conditions de fonctionnement sont donc déterminantes. La fermeture de ces
classes a des conséquences immédiates. Elle entraînera une augmentation des effectifs dans les classes
restantes, avec, à la clef, des conditions d'apprentissage dégradées pour les élèves et une réduction du suivi
individualisé, pourtant essentiel, notamment pour ceux rencontrant des difficultés. Elle viendra également
alourdir la charge de travail des équipes pédagogiques, déjà pleinement engagées. Au-delà de ces effets
directs, ces décisions alimentent un sentiment plus large de recul des services publics dans les territoires
ruraux, déjà fragilisés. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les éléments ayant conduit la DSDEN du
Gard à arrêter ces fermetures de classes, ainsi que les leviers dont dispose le Gouvernement pour réévaluer
ces décisions à la lumière des spécificités locales. Il souhaite également savoir quelles mesures pourraient être
envisagées afin de garantir des conditions d'enseignement satisfaisantes et de préserver l'équilibre territorial
dans ces communes.
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